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Résumé

Les phénomènes de retrait-gonflement des argiles sont des  à l’originemouvements de terrain naturels lents
d’une  dites gonflantes. déformation progressive du sol ou du sous-sol riches en argiles Ces argiles se

. Ce rétractent lors des périodes de sécheresse et gonflent par réhydratation après de très fortes pluies
 de retrait et de gonflement du sol peut phénomène d’alternance provoquer des désordres dans les

, principalement dans les maisons individuelles aux structures légères particulièrement vulnérablesbâtiments
en raison de fondations généralement superficielles.

Cette carte illustre l’exposition des Hauts-de-France au retrait-gonflement des argiles (RGA) en 2019, selon
trois classes : forte, moyenne et faible.

En Hauts-de-France 90% de la surface est en zone argileuse. Ce qui équivaut à 40% en zone d’exposition
moyenne ou forte au RGA et 50% en zone faible.

>>>>> Cartes et chiffres départementaux disponibles ci-dessous dans la bloc "sur le même sujet" <<<<<
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 Carte Surfaces communales exposées au risque de retrait-gonflement des argiles (RGA) fort ou moyen - État
en 2019

Les phénomènes de retrait-gonflement des argiles sont des mouvements de terrain naturels lents à l’origine
d’une déformation progressive du sol ou du sous-sol riches en argiles dites gonflantes. Ces argiles se
rétractent lors des périodes de sécheresse et gonflent par réhydratation après de très fortes pluies. Ce
phénomène d’alternance de retrait et de gonflement du sol peut provoquer des désordres dans les bâtiments,
principalement dans les maisons individuelles aux structures légères particulièrement vulnérables en raison
de fondations généralement superficielles.Cette carte illustre la part de la surface communale des
Hauts-de-France exposée au retrait-gonflement des argiles (RGA) fort ou moyen en 2019. La part de la
surface communale est répartie en différentes classes : - 75 à 100% de la surface communale exposée au
RGA fort ou moyen - 50 à 75% de la surface communale exposée au RGA fort ou moyen - 25 à 50% de la
surface communale exposée au RGA fort ou moyen - 1 à 25% de la surface communale exposée au RGA fort
ou moyen- pas de surface exposéeEn Hauts-de-France 40% de la surface régionale est en zone d'exposition
moyenne ou forte. C'est l'équivalent de 956 492 maisons qui sont en zone d'exposition moyenne ou forte (soit
près de 46,3 % des maisons).>>>>> Cartes et chiffres départementaux disponibles ci-dessous dans la bloc
"sur le même sujet" <<<<<

Niveau Découverte

En complément, des cartes départementales sont également disponibles :

 - Aisne : 89 % de la surface du département exposée au RGA. 
Ce qui équivaut à 32% en zone d’exposition moyenne ou forte au RGA et 57% en zone faible.

 - Nord : 94 % de la surface du département exposée au RGA. 
Ce qui équivaut à 50% en zone d’exposition moyenne ou forte au RGA et 44% en zone faible.

 - Oise : 91 % de la surface du département exposée au RGA. 
Ce qui équivaut à 63% en zone d’exposition moyenne ou forte au RGA et 29% en zone faible.

 - Pas-de-Calais : 91 % de la surface du département exposée au RGA. 
Ce qui équivaut à 34% en zone d’exposition moyenne ou forte au RGA et 58% en zone faible.

 - Somme : 86 % de la surface du département exposée au RGA. 
Ce qui équivaut à 27% en zone d’exposition moyenne ou forte au RGA et 59% en zone faible.

Retrouvez les indicateurs liés aux  dans notre rubrique  et à desrisques météo-sensibles "Les indicateurs"
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